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SE FAIRE SOIGNER À L’ÉTRANGER

cas particuliers :
CMUC, ALD, pension d’invalidité et maternité

si vous êtes un assuré français bénéfi ciaire de la couverture maladie universelle complémentaire (cmUc) 
ou d’un régime exonérant (aff ection de longue durée (ald), titulaire français d’une pension d’invalidité, ou 
patiente exonérée au titre de la maternité), les frais médicaux pour vos soins reçus en Belgique seront pris 
en charge à 100 % par l’assurance maladie, dans les mêmes conditions que si vous aviez été soigné dans un 
établissement français.
Soins ambulatoires

si vous vous rendez au centre hospitalier de mouscron ou au centre hospitalier jan yperman d’ypres, pour 
y recevoir uniquement des soins ambulatoires (ex : consultation), vous ferez l’avance des frais et vous devrez 
vous faire rembourser auprès de votre caisse d’assurance maladie française.
Travailleurs frontaliers

si vous êtes un travailleur frontalier, pas de changement : vous utilisez la carte d’assuré social du pays dans 
lequel vous êtes soigné (carte SIS en Belgique et carte Vitale en France).
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pour plus d’informations, prenez contact avec votre caisse d’assurance maladie
ou votre mutuelle complémentaire.

vAccINATIONs & cONsEIls AUX vOYAGEURs

auprès du secrétariat du service
Universitaire & Régional

des Maladies Infectieuses & du voyageur

 03 20 69 41 14



la procédure classique,
la carte Européenne d’assurance maladie
si dans l’union européenne votre carte vitale n’est pas valable, la carte européenne d’assurance maladie 
(ceam) vous permet une prise en charge des soins médicalement nécessaires au cours de votre séjour, en 
attestant de vos droits. elle remplace les anciens formulaires e110, e111, e119 et e128.
vos frais médicaux seront pris en charge dans les mêmes conditions que pour les assurés du pays qui vous 
accueille. selon les cas, soit vous n’aurez pas besoin de faire l’avance des frais médicaux, soit vous serez rem-
boursé sur place par l’organisme de sécurité sociale du pays.
la carte européenne d’assurance maladie est nominative et individuelle. même les enfants de moins de 
16 ans doivent posséder la leur. elle est valable 1 an.
comment se la procurer ?
vous pouvez faire votre demande :
 en ligne (www.ameli.fr)
 auprès de votre caisse d’assurance maladie, au moins 2 semaines avant le départ.

aucun document n’est à fournir lors de votre demande.

vous avez oublié votre carte ?
adressez-vous à l’organisme de sécurité sociale de votre lieu de séjour. il fera une demande de certificat 
provisoire à votre caisse d’assurance maladie française.
vous avez perdu votre carte ou elle a été volée ?
vous devez informer votre caisse d’assurance maladie en france et refaire une demande en vous adressant à 
la caisse de votre lieu de séjour.
situations particulières
 vous n’aviez pas de carte européenne d’assurance maladie ; vous avez oublié votre carte européenne

d’assurance maladie ; vous n’avez pas demandé vos remboursements sur place.
pour chacun de ces cas, vous devrez régler les frais sur place. vous pourrez éventuellement être remboursé à 
votre retour de vacances.

 arrêt de travail pendant votre séjour
si un médecin vous prescrit un arrêt de travail durant votre séjour, vous pouvez percevoir, sous certaines 

conditions, des indemnités journalières. pour en bénéficier, adressez votre avis d’arrêt de travail sous 3 jours 
à l’organisme de sécurité sociale du pays de séjour. c’est ensuite votre caisse d’assurance maladie en france 
qui vous verse vos indemnités journalières.

 vous êtes ressortissant d’un état tiers
si vous n’avez pas la nationalité d’un pays membre de l’union européenne, vous ne pourrez pas utiliser la 
carte européenne d’assurance maladie pour vos séjours au danemark, en norvège, en islande, au liechtens-
tein ou en suisse. vous devrez donc régler vos dépenses de santé sur place. vous pourrez éventuellement 
être remboursé à votre retour de vacances.

la procédure simplifiée,
la convention de zone d’accès aux soins transfrontaliers
les assurés sociaux concernés sont ceux dépendant des caisses suivantes :
 la mutualité sociale agricole du nord
 le régime social des indépendants du nord - pas-de-calais
 la caisse primaire d’assurance maladie de tourcoing
 la caisse primaire d’assurance maladie de roubaix
 la caisse primaire d’assurance maladie d’armentières
 la caisse primaire d’assurance maladie de lille
 la caisse primaire d’assurance maladie de dunkerque 
les centres hospitaliers belges concernés sont :
 le centre hospitalier de mouscron
 le centre hospitalier jan iperman d’ypres
les soins dispensés seront pris en charge sur la base du tarif belge, comme si vous étiez un assuré belge, sans 
autorisation préalable, sur simple présentation de votre carte vitale et d’une pièce d’identité (ainsi que le 
protocole de soins pour les patients en ald) lors de votre admission.
votre caisse de maladie prendra directement en charge les frais médicaux.

en cas de départ imminent (moins de 15 jours), votre caisse d’assurance maladie
peut vous délivrer un certificat provisoire valable 3 mois qui atteste de vos droits.

il est à utiliser en attendant de recevoir votre carte.

selon le pays, certains frais peuvent rester à votre charge.
pensez à vérifier avant votre départ.

pour plus d’informations, prenez contact avec
votre caisse d’assurance maladie,
votre mutuelle complémentaire,

votre agence de voyage ou
le ministère des affaires étrangères (www.diplomatie.gouv.fr).

vous pouvez éventuellement être amené à supporter des restes à charge
(tickets modérateurs) plus élevés que ceux que vous auriez eu a prendre en charge

si vous aviez été soigné en france, car les tarifs des établissements,
des éventuels suppléments et les montants de remboursement de l’assurance maladie

différent d’un pays à l’autre.
le centre hospitalier belge vous adressera une facture.

certaines assurances complémentaires prennent en charge ces frais.


